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Concept de sélection : Pool d’observation Swiss Ski 
Mountaineering 2023/24 

1 Définition 

Le cadre d’observation de Swiss Ski Mountaineering consiste en une liste d’athlètes hors des cadres 
nationaux ayant pour ambition une sélection pour les championnats d’Europe 2024 et/ou une sélection 
dans l’équipe nationale de ski-alpinisme 2024/25. Il permet à ces athlètes d’avoir l’opportunité de se 
mesurer aux athlètes internationaux sur une coupe du monde en Suisse. Les athlètes éligibles au pool 
d’observation font partie des années de naissances 2003 et plus âgées. 

2 Obligation des athlètes 

Les athlètes du cadre d’observation s’engagent à planifier leur saison en vue d’une participation aux 
championnats d’Europe 2023. Ils s’engagent en priorité à poursuive des objectifs sportifs de haut niveau 
en ski-alpinisme, avec toute la rigueur requise. Ils sont prêts à travailler à long terme pour leur carrière 
sportive. Ils signent une convention avec le Club Alpin Suisse CAS et s’engagent à respecter les règle-
ments nationaux et internationaux en vigueur (compétitions, antidopage, …). Les athlètes du cadre 
d’observation s’engagent à informer de manière régulière durant la phase de compétition le chef du sport 
de performance avec les résultats des courses auxquelles ils participent ou tout cas de mala-
die/blessure. 
 

3 Prestations de la fédération nationale 

Le Club Alpin Suisse CAS organise et prend en charge la licence internationale ainsi que l’inscription aux 
courses internationales des athlètes du cadre d’observation. Le CAS propose un encadrement réduit des 
athlètes du cadre d’observation sur les coupes du monde ISMF en Suisse, comprenant : 

• Une personne de contact au sein de la fédération avant et pendant la course 
• Remise du matériel de course fournit par l’organisateur (dossard, puce) 
• Briefing de course, le soir avant la compétition 
• Ravitaillement durant la course 

 
Lors des compétitions internationales en Suisse, l’organisation et les frais du transport, du logement et 
des repas sont à la charge des athlètes du cadre d’observation. 
 
Lors des compétitions internationales à l’étranger, l’organisation et les frais du transport, du logement et 
des repas sont pris en charge par le CAS. Un forfait peut être demandé aux athlètes du cadre 
d’observation. 
 

4 Courses nationales ouvertes au pool d’observation 

• 15.12.23 Course de sélection interne Davos/GR – Individual Race 
• 17.12.23 Course de sélection interne Davos/GR – Sprint Race 
• 29.12.23 La montée de la Foilleuse – Vertical Race 
• 10.02.24 Swiss Cup Schwarzsee – Vertical Race 
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5 Courses internationales ouvertes au pool d’observation 

• 02.02.24 ISMF World Cup Villars/CH – Sprint Race 
• 05.02.24 ISMF World Cup Villars/CH – Individual Race 

 

6 Participation aux autres courses internationales 

La participation aux autres courses internationales du circuit ISMF est dépendante des résultats obtenus 
sur les courses citées ci-dessus. Les critères de participation sont disponibles sur le site internet du Club 
Alpin Suisse CAS. 
 

7 Sélections 

La sélection pour le cadre d’observation s’effectue par le comité de sélection sur la base des documents 
suivants : 

• Lettre de motivation 
• Curriculum Vitae sportif et professionnel 
• Planification de la saison de compétition 
• Eventuel entretien téléphonique 

 

8 Commissions de sélection 

La Commission de sélection se compose de : 
• Malik Fatnassi, chef du sport de performance 
• Jean-Philippe Fartaria, entraineur national élite 
• André Müller, entraineur national élite 
• Denis Vanderperre, chef de la relève 
• Urs Stöcker, chef du secteur sports de performance 

 

9 Communication 

La fédération nationale communique le concept de sélection en ligne sur le site du Club Alpin Suisse 
CAS. La liste de sélection définitive est communiquée par le chef du sport de performance par e-mail et 
sur le site du Club Alpin Suisse CAS. 
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10 Agenda 
Début de la période de sélection : 01.09.2023 
Fin de la période de sélection : 10.02.2024 
Annonce officielle de la sélection : maximum deux semaines après réception du dossier. 
 
 
Berne, le 8 septembre 2023 
________________________________________________________ 
 

 
 
Club Alpin Suisse CAS 
 
Malik Fatnassi 
Chef du sport de performance 
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